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La parole aux élus

Mot du Maire

Nous voici à l’automne de cette année 
2022 qui se déroule malheureusement à 
nouveau dans un contexte difficile. Après 
deux années de Covid 19, c’est dans un 
climat de guerre aux portes de l’Europe 
que nos journées sont rythmées depuis 
maintenant de trop nombreux mois. Si 
le bilan humain de cette tragédie est en 
premier lieu dans nos pensées, les fortes 
répercussions inflationnistes se font au-
jourd’hui fortement ressentir, tant sur les 
prix de l’énergie que sur toutes nos dé-
penses du quotidien. Tous les acteurs de 
notre économie sont malheureusement 
concernés à commencer par vous en tant 
que citoyens, les entreprises de notre 
territoire mais aussi ne l’oublions pas, les 
collectivités qui ont de nombreuses 
dépenses courantes à supporter au
quotidien pour le confort, la sécurité et la 
qualité de vie de leurs habitants.

Le climat caniculaire a également 
impacté notre quotidien ces derniers 
mois avec l’importante sécheresse que 
nous venons de traverser. Seul point 
bénéfique : la prise de conscience du 
changement climatique contre lequel 
nous devons tous œuvrer pour nos 
générations futures et notre planète.
En parallèle de ces évènements, les sujets 
d’actualités pour la commune nouvelle 
de Rots sont nombreux, variés et com-
plexes. Sachez que je mesure la chance 
d’être à la tête d’une équipe dévouée à 
sa commune et au « Bien Vivre » de ses 
habitants. Quelle en soit remerciée.

Je dois également saluer le 
travail, le sérieux et l’implication 
de nos agents de tous les services 
dont j’apprécie de manière globale 
le travail quotidien dans une am-
biance sereine. Cette année 2022, 
« aidés » il est vrai par la sécheresse, 
les agents des espaces verts sont à 
l’origine d’une commune dont 
l’entretien peut être qualifié comme 
« en nette amélioration ». Dans ce 
bulletin vous retrouverez aussi un 
point spécial sur la rentrée scolaire 
qui s’est bien passée en dépit des 
nombreux changements réalisés. 
C’est aussi le cas pour le passage de 
l’ALJ (Association Loisirs Jeunesse) 
à l’UNCMT (Union Normande des 
Centres Maritimes et Touristiques) 
pour les mercredis et les futures va-
cances scolaires. 
Retenez dès maintenant les dates 
suivantes : au centre d’animation 
de Rots le repas des ainés le 27 no-
vembre à midi et les vœux 2023 le 
vendredi 6 janvier à 19H.
Au plaisir de vous y retrouver !

Article de Michel Bourguignon - Maire de Rots
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En bref En bref

Nouvelles brèves de Rots

Depuis le 2 septembre, 212 élèves fréquentent nos écoles et 207 d’entre eux mangent 
le midi à la cantine. Depuis un an, l’école maternelle compte une 4ème classe et 
accueille au total 78 élèves.  Pour que cette rentrée se passe au mieux et anticipe nos 
futurs travaux de démolition / reconstruction de l’école maternelle, 2 classes se font 
dorénavant au Bâtiment Enfance Jeunesse. Une troisième les rejoindra aux vacances 
de la toussaint. Pour les élémentaires, nous avons eu l’ouverture d’une 6ème classe 
avec un total de 134 élèves. Vous l’avez compris, toutes les places disponibles sont 
prises. Un grand MERCI aux enseignants et agents pour leur participation à cette 
installation réussie. A noter que pendant les travaux d’agrandissement de la cantine, 
les enfants prendront leur repas au Centre d’animation de Rots (CAR) qui deviendra 
en conséquence moins disponible aux locations.

La rentrée scolaire

Mise en place de la garderie des mercredis et des futures vacances sco-
laires avec l’UNCMT (Union Normande des Centres Maritimes et Touristiques)

L’UNCMT remplace l’ALJ (Association Loisirs Jeunesse). Emmanuelle HOUBEN en est 
la Directrice. Notre satisfaction est de constater que toutes les familles qui ont été 
candidates ont vu leurs enfants accueillis et le retour des parents est très positif. Merci 
au passage à Fabien AUVRAY et nos bouchers, qui, comme ils le font pour la cantine 
en semaine, ont 
accepté d’assurer la fourniture des repas pour les mercredis midi.

La fibre sur Rots

Nous avons eu beaucoup d’échanges avec les habitants pendant la période estivale. 
La situation a été résumée sur notre site et sur citykomi.
https://www.rots.fr/infos-sur-la-fibre-a-rots/. Si vous rencontrez des problèmes pour 
avoir la fibre, consultez le site https://www.fibre-calvados.fr/eligibilite/ et faites vos 
commentaires sur les difficultés rencontrées à la rubrique : « AIDE et CONTACT ». 

Les travaux sur nos routes et les projets voies douces

Difficile de vous cacher que de nombreux travaux sont finalisés, en cours ou prévus 
sur Rots car vous « subissez » régulièrement leurs « inconvénients ». De manière glo-
bale, il est bien compris qu’il faut en passer par là pour obtenir les nécessaires et sou-
haitables améliorations. Nous allons repréciser le détail des travaux à l’attention des 
habitants qui ne suivent pas ou ne peuvent avoir ces informations sur 
l’application citykomi ou le site communal.

Eau du bassin caennais 

Nouvelles brèves de Rots

A financé et changé les canalisations d’adduction d’eau : rue froide, rues de l’église et 
de la grange aux dîmes ainsi que la sente au coin pour un montant d’environ 
257 000€. 

Les aménagements et rénovations

Des tapis de roulement de la rue de la grange aux dîmes et de la sente au coin réali-
sés en juin et juillet sont venus finaliser ces travaux pour un montant de plus de 141 
000€ pris sur nos droits de tirages (montant de 220 000€ / an que l’on peut consacrer 
à nos routes et espaces verts par l’intermédiaire du service MEP de Caen la mer) – 
Maitrise de l’Espace Public.

Rue froide

Les travaux pour l’éclairage public débutés en août seront finalisés avec 
changement des candélabres et pose de luminaires led. Depuis le 19 septembre, 
l’entreprise TOFFOLUTTI intervient pour « remodeler » complètement la rue froide 
pour le tronçon qui va de la Mairie à la sente du vivier. Pour la partie face à la future 
ZAC de l’Orée d’Ardennes c’est l’aménageur Edifides qui fera les travaux (à sa charge) 
avec déplacement du transformateur encombrant et assez bruyant situé face au 10 
rue froide. La date reste à préciser. Dans un second temps, vers fin octobre, la 2nde 
tranche qui va de la boucherie Auvray au chemin de la cavée sera mise en œuvre 
pour se terminer avant Noël en théorie. Le coût total de ces travaux est de l’ordre de 
500 000€. La commune de Rots participera sous forme de fonds de concours à hau-
teur de 195 000€.

Route de Bayeux

Le projet d’une voie douce entre Bretteville et Rots est proche d’une réalisation ac-
tuellement programmée pour mi- 2023. En raison d’un changement de responsable 
(Caen la mer) une présentation du projet aux riverains sera faite ultérieurement. Le 
montant de la participation de la commune sera de l’ordre de 250 000€ en raison de 
la nécessaire réfection des canalisations des eaux pluviales.

Route de Caen

L’étude des voies douces sur cette partie comprise entre le carrefour à l’entrée du 
château et le rondpoint CHIVOT va être étudiée en 2023 pour une réalisation 
espérée en 2024.
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En bref En bref

Nouvelles brèves de Rots
Si au départ (entre les N° 1 et 33 de la rue de Caen) la voie douce se fera de manière 
partagée en zone 30 km/h, le trottoir nord verra un aménagement en voie douce 
« séparée » entre les N° 35 et le rond-point CHIVOT. La commune prendra à sa charge 
la réalisation du trottoir sud. La bande de roulement devrait, à terme, finaliser cet 
aménagement. Si ces informations sont précisées, c’est en raison de la volonté 
actuelle de Caen la mer de développer une mobilité « douce » sur l’ensemble de son 
territoire. Nous nous devons de suivre car ces opérations sont importantes pour les 
déplacements mais aussi pour la sécurité et l’image de l’entrée principale de notre 
commune. Le moment venu, une présentation sera faite aux riverains.

Nous avons participé à différentes réunions au cours desquelles le principe de mettre 
l’assainissement collectif sur Lasson et dans un second temps à Secqueville en Bessin 
(vu les travaux récents) a été présenté. Une enquête publique aura lieu en décembre 
(2 permanences à la Mairie de Rots auront lieu les 9 et 17 décembre aux heures d’ou-
verture de la Mairie) Nous communiquerons les détails via citykomi et sur les pan-
neaux d’affichage.

Résidence seniors

Au cours des réunions de Conseils municipaux des 27 juin et 11 juillet, 2 prestataires ont 
présenté leur projet. La commune, après avoir étudié les propositions, a retenu le groupe 
REALITE. La résidence sera située entre le gymnase et la rue Saint Germain. Lorsque 
les études seront plus avancées, une présentation publique sera faite aux habitants. La 
vente du terrain est destinée à compenser pour partie la perte de 2 millions d’euros liée 
aux décisions de la Préfecture pour la ZAC de l’Orée d’Ardennes. 

Ukraine

Nous tenons à saluer les habitants de notre commune qui ont accueilli des familles 
Ukrainiennes. Bon de préciser qu’une petite Franco-Ukrainienne est même née cet été.
Félicitations et un grand MERCI aux hébergeurs concernés.

Nouvelles brèves de Rots

cadre du lotissement du clos d’Aline (rue du bout du haut à Secqueville) et sera 
opérationnelle pour corriger la situation et protéger des habitations dans un rayon 
de 400m.

Projet de réhabilitation du Centre d’animations de Lasson

Ce bâtiment a fait l’objet d’une mesure de fermeture en période hivernale 
(sauf exception) pour des raisons de sobriété énergétique (bâtiment très mal isolé). 
Nous travaillons à une réhabilitation de ce bâtiment pour laquelle le bâti serait 
conservé. Nous ne manquerons pas de vous tenir informés des suites qui seront 
données et qui dépendront bien sûr des subventions accordées. A signaler que les 
cours de l’association MUE’sique sont donnés dorénavant dans les différentes pièces 
de la Mairie de Lasson pour quelques heures de cours répartis sur la semaine.

Projet d’une nouvelle crèche

Elle serait située sur un terrain communal chemin des écoles (face au Bâtiment 
Enfance Jeunesse). Beaucoup de remarques négatives nous sont faites sur notre 
crèche actuelle de 19 berceaux. En liaison avec la CAF (Caisse d’Allocations 
Familiales) plusieurs scénarios sont actuellement étudiés en vue de compléter 
l’approche subventions qui déterminera nos décisions dans le cadre du budget 2023.

Projet de commerces ou services de la rue haute Bonny

La commune avait « réservé » un terrain par l’intermédiaire de l’EPFN (Etablissement 
Public Foncier de Normandie) correspondant aux anciens ateliers de la charcuterie 
HERPIN. Un projet est en cours d’étude en vue d’y installer des commerces ou ser-
vices d’intérêt communal sans inconvénients pour nos commerces actuels.
Un complément de parkings y serait également prévu. En cas d’intérêt, ne pas hési-
ter à nous contacter.

Point sur le Pôle santé

Le « profil » de celui-ci devient très nettement « reconnaissable » et il est raisonnable 
de penser qu’entre mai et juillet 2023 les praticiens pourront y exercer.

Projet d’assainissement collectif pour Lasson (bourg) et 
Secqueville-en-Bessin

Protection incendie de notre commune

Notre commune se devait d’améliorer sa Défense incendie. Pour compléter les
changements de bornes réalisées sur ROTS et à l’entrée du chemin des Buissonnets 
(Etablissements VERENE), une réserve incendie de 60m3 a été installée dans le 

Biens sans maîtres

La commune a réalisé les formalités pour acquérir des biens sans maîtres à 
l’abandon depuis les années 70. Les modalités d’attribution seront définies au Conseil 
Municipal et feront l’objet d’une information sur l’application citykomi.
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En bref En bref

Nouvelles brèves de Rots

Votés dans le cadre du budget 
2022, de nouveaux jeux, des tables 
de pique-nique et un disc-golf 
ont été installés cet été sur nos 3 
villages. N’hésitez pas à les 
utiliser. Il nous restera à installer 
prochainement, route de Saint 
Manvieu, un abribus adapté au 
grand nombre d’utilisateurs.

Aménagements aux cimetières de nos trois villages

Important de vous signaler que le Conseil communautaire de Caenla mer a adopté 
en juin le principe de laisser la compétence des cimetières aux communes alors que 
la loi ne le prévoyait pas initialement, ce qui aurait pu causer de nombreuses colères 
légitimes. Le bon sens l’a emporté et tant mieux. Les allées du cimetière de Rots ont 
été nettement améliorées. Des cavurnes sont dorénavant disponibles pour nos 3 
villages. Chemin de Gruchy, le mur du cimetière qui menaçait de tomber est en cours 
de rénovation.

L’essai des machines à pain pour Lasson et Secqueville-en-Bessin

Après 6 mois de tests, il faut reconnaitre que la mise en place n’a pas été un succès. 
Avec des résultats de l’ordre de 22 baguettes / jour à Lasson et moins de 15 à 
Secqueville l’opération n’était pas rentable pour nos amis boulangers. Désolé pour 
ceux qui avaient pris leurs habitudes.

Nouvelles brèves de Rots

Transports

Depuis la rentrée 2022 la commune de Rots prend en charge la somme de 30€ sur 
les abonnements scolaires et annuels souscrits des -18 ans résidant sur la commune 
nouvelle, ramenant à 56€ le titre scolaire et à 120€ le forfait annuel.

Dalles alvéolées

Prochainement seront installées, sur une partie 
de l’espace vert situé face à la mairie de Lasson, 
des dalles alvéolées. Elles permettront de 
retrouver un sol moins gras et plus propre lors 
des manifestations.

Père Noël...

Le Père Noël a été invité à passer à Lasson le samedi 17 décembre à partir de 17h.
Notez-le bien !

Aménagements divers

Twisto Flex

Depuis sa mise en place en juillet, ce système de transport de Caen la mer est une très 
grande réussite. Largement utilisé par nos jeunes (et à la grande satisfaction de leurs 
parents), cette possibilité reste à promouvoir pour les anciens. 
N’hésitez pas à encourager de possibles utilisateurs avec ce lien : 
https://www.youtube.com/watch?v=1Ga_kcDxo24 ou demandez à nos agents  
d’accueil de la population (Sophie ou Elizabeth) de vous faire voir cette vidéo.
Nous sommes intervenus pour qu’une desserte à partir de la ligne 23 (Cairon) soit 
ouverte, voire une desserte rapprochant au mieux de Caen Nord-Ouest. A suivre...

Citykomi

Vous aurez noté que nous communiquons très régulièrement avec l’application gra-
tuite citykomi que nous vous invitons à utiliser autant que possible. Au-delà des 
informations de la commune elle vous permet également de nous remonter des 
remarques et suggestions en direct. N’hésitez à faire passer le message autour de 
vous car malgré plus de 1540 abonnés, certains habitants ignorent encore ce superbe 
moyen d’être informé sur les actualités de la commune.

Le saviez-vous ? Peut-être pas, mais important que vous le sachiez

La commune de Rots participe de longue date à hauteur d’environ 1,20 € pour les 
repas des élèves qui mangent à la cantine.
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Vie associative

Retour sur le forum des assos
Le 3 septembre a eu lieu l’annuel Forum des associations. Une occasion de découvrir 
ou redécouvrir les associations de la commune et d’aller à leur rencontre. 

Un livret des associations contenant toutes les informations sur la vie associative de 
la commune est disponible sur le site internet de la commune (www.rots.fr) ainsi que 
sur Citykomi.

A.I.A.E

Service de proximité ouvert à tout public : 

- jeunes, demandeurs d’emploi (inscrits ou 
non à Pôle Emploi), bénéficiaires du RSA, 
salariés, employeurs, particuliers 
employeurs, particuliers proposant leurs 
services, étudiants...
- accueil, information, orientation, a
ccompagnement dans les démarches liées à 
l’emploi (suivi individualisé).
- CV, Lettres de motivations, simulations 
d’entretien d’embauche, mise en relation 
employeur, stages, alternances, jobs d’été, 
jobs étudiants…

Association Intercommunale d’Aide à l’Emploi
Article de Stéphanie Fautras (Conseillère en emploi)

Les horaires :

Mairie d’Authie : Tous les matins de 8h45 
à 12h15 / Mairie de Bretteville l’orgueil-
leuse : Le jeudi de 14h à 16h / Mairie de 
Creully sur Seulles : Un mardi sur deux 
de 9h à 12h / Mairie de Carpiquet 
(Espace Athéna) : Le 1er mardi de chaque 
mois de 14h à 17h / Mairie de St Manvieu 
Norrey (Salle de la Londe) : Le 2ème 
mardi de chaque mois de 14h à 17h.
Et sur rendez-vous dans les autres 
communes adhérentes : Cairon, Rosel, 
Rots, Thaon.

Stéphanie FAUTRAS (Conseillère en emploi) 02 31 26 95 95 / a.i.a.e@wanadoo.fr       
 

Accompagnement humain, Ecoute, Soutien et Travail de remobilisation

- Vous êtes un particulier et proposez vos services (ménage, repassage, petits tra-
vaux, jardinage, garde d’enfants...).

- Vous êtes un particulier et vous souhaitez embaucher quelqu’un.
Vous pouvez déposer vos offres d’emploi, rémunération en CESU : chèques emploi 

service universels. 

Merci de vous munir d’un CV pour un premier contact

Vie associative

Inauguration du parcours
patrimonial

Le 17 septembre, lors des journées du 
patrimoine, ce nouveau parcours a été 
inauguré.
Il comporte dix panneaux explicatifs : 
le bâtiment mairie école, le château de 
Rots, la chapelle de l’Ortial, l’église St 
Ouen , cette grange aux dîmes réno-
vée, la ferme du colombier, l’église St 
Pierre et le château de Lasson, l’église 
St Sulpice et le manoir de Cacharat de 
Secqueville en Bessin.
Après le parcours mémoriel des che-
mins de la Liberté inauguré en 2019, ce 
parcours patrimonial se veut aussi ren-
forcer les liens entre ces 3 villages, par 
une identité commune.
D’autres lieux auraient pu également 
faire partie de ce parcours : les lavoirs, 
le logis de Billy, la ferme de la tête de 
bœuf, ou encore d’autres lieux privés 
nombreux sur nos 3 villages de la 
commune.

Pourquoi alors s’être limité à 10 sites ? 
La réponse est simple : 10 pupitres en acier 
réalisés à l’origine pour servir de supports 
au parcours mémoriel étaient inutilisés 
et entreposés dans l’atelier technique et 
l’idée de les mettre en valeur a été une 
évidence pour cette opération, opération 
programmée en 2021 par la nouvelle 
municipalité.

Ces pupitres avaient été confectionnés 
par les élèves du Pôle formation UIMM
(Union des Industries et Métiers de la 
Métallurgie) avec l’intermédiaire de 
Thomas Paulmier, élu de Rots, puis ont 
subi quelques transformations dans 
l’atelier métallurgique de 
l’entreprise Jourdain de Carpiquet 
avant d’être galvanisés puis peints.
Quant aux panneaux, l’atelier 
Grapisystem de M. Robin de 
Carpiquet a réalisé l’impression des 
fichiers réalisés par Alain 
Delhommeau qui a remercié les 
propriétaires des sites privés, les 
Familles Grandsire, Galloin, Philippe et 
Vauvrecy pour leur autorisation et la 
transmission de documents.
Des flyers du parcours ont été mis à 
disposition pour les visites des lieux 
organisées par la nouvelle association 
Patrimoine l’Art Osé et le seront en 
ligne sur le site internet de la 
commune.

Le patrimoine est une chance parce 
qu’il représente un facteur 
d’attractivité culturelle et touristique, 
et la réalisation de ce parcours 
patrimonial se veut en être 
l’illustration.

Article de Alain Delhommeau - Conseiller municipal
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Vie associative

Actualités «BOB»
Bretteville l’Orgueilleuse Badminton

Actualités «Les Petits Roseaux»
Association des parents d’élèves

La traditionnelle Bourse aux jouets, vêtements et puériculture de Rots a lieu chaque 
année les 3èmes week-ends d’octobre et de mars. Cet automne nous vous attendons 
nombreux pour visiter les stands des exposants le samedi 15 et dimanche 16 de 9h à 
17h.
A très bientôt !
L’équipe de l’APE Les Petits Roseaux 

La saison a redémarré tambour battant dès la se-
maine du 5 septembre. Les créneaux du BOB seront 
plus importants cette année. Voici le détail : 
Lundi 18h45 20h30 pour les 12-18 ans Thue et Mue
Lundi 20h30 22H30 adulte Thue et Mue
Mardi 20h15 23h00 (1h entraînement) adulte 
St Manvieu
Vendredi 18h 20h adulte Rots
Jeudi 18h30 20h30 pour les 12-18 ans 
St Manvieu
Samedi 10h 12h pour les 6-11 ans Rots

Bienvenue à tous !!!

L’équipe du BOB

Vie associative

Club de Footbal Hastings

L’année dernière a été marquée par la 
fusion entre les clubs de football de Rots, 
Cheux et Saint Manvieu-Norrey. Elle s’est 
illustrée par la montée en Régional 3 pour 
l’équipe sénior et depuis cette année par la 
création d’une seconde équipe U15. 
Le partage, la bienveillance et l’envie de 
progresser sont des valeurs qui 
prédominent au Hastings FC et marquent 
le début de l’évolution des jeunes au sein 
de l’école de foot. 
C’est pour cela que le club recherche des 
joueurs de tout âge afin de compléter ses 
équipes et d’essayer un entraînement en-
cadré par nos éducateurs qui vous 
accueilleront. 

A bientôt ! HFC. 

Hastings FC Rots, Cheux et Saint 
Manvieu-Norrey
Domaine : Club de football jeunesse 
et adultes
Coordonnés : Anthony Lavalley, 
responsable école de foot : 0689819486
Lieu principal : Stade de Saint 
Manvieu-Norrey, 19 rue Nouvelle 
14740 
Tarifs : Nouveaux licenciés 120 euros 
(short et chaussettes fournies ainsi 
que maillot de match) 

Entrainements : 

U7 : le mercredi matin (10H - 11H30)
U9 et U11 : le mercredi après midi (14H 
- 15H30) 
U13 : le lundi soir (18H - 19H30) et le 
mercredi après-midi (16H - 17H30) 
U15 : le mardi et jeudi soir (18H - 19H30) 
Séniors : mardi et jeudi soir (19H30 - 
21H) 

Comité des fêtes Lasson - Rosel

Le Comité des fêtes Lasson-Rosel organise
une soirée spéciale pour le match France-
Australie de la Coupe du monde de foot-
ball 2022.
Venez nombreux !
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Vie associative

Actualités Cocktail Culture
Assemblée générale : 28 octobre

Cabaret St Valentin : 11 février

Fête associative : 10 juin

Concours photos : jusqu’en décembre 2022. Le but : valoriser le patrimoine 
architectural et environnemental des 3 villages. A vos appareils !

Contact : cocktailculture@yahoo.com / 06.40.75.83.94

Vie communale

Quelques nouvelles de notre ASVP

MERCI à notre ASVP (Agent de Service sur la Voie 
Publique) M. Madelaine pour ses nombreuses 
interventions sur principalement les nids de frelons. 
Plus de 50 nids avaient été « traités » début 
septembre à la grande satisfaction de tous les 
propriétaires où des nids souvent impressionnants 
constituaient un réel danger.
Soyez vigilants et observateurs autour de chez vous 
car la chute des feuilles permettra vraisemblable-
ment d’en découvrir de nouveaux.

En cas de constat, informez la Mairie qui fera le 
nécessaire auprès de M. Madelaine pour que le nid 
soit détruit « gratuitement » dans les meilleurs 
délais.
En dehors de ce rôle, M. Madelaine (assermenté) 
intervient sur tout ce qui est dépôt de déchets 
sauvages, constats en tous genres et diverses 
assistances au bénéfice de la Mairie.

Finances

Article de Thibault Gautier - Conseiller délégué finances
Zoom sur les finances

Le contexte actuel est très compli-
qué pour notre économie. Entre les 
hausses de prix de l’énergie, du carbu-
rant et de l’alimentation, l’inflation se 
fait durement ressentir dans les bud-
gets des ménages, des entreprises et 
des collectivités.

Les taxes foncières 2022 ont été reçues 
par chaque propriétaire de la com-
mune. Comme nous l’expliquions pré-
cédemment, la moitié de la progres-
sion affichée provient de la révision 
forfaitaire du gouvernement sur les 
valeurs locatives compte-tenu de l’in-
flation actuelle et de la tendance 
globale de l’immobilier. La hausse du 
taux communal s’inscrit quant à elle 
dans la perspective du projet scolaire 
qui nécessite des ressources finan-
cières pour la commune, à l’heure ou 
l’Etat réduit certaines de nos dotations 
ainsi que le manque à gagner de 2 M€ 
sur la ZAC de l’Orée d’Ardennes (sur 
décision de l’Etat). 

A noter néanmoins que notre taux 
communal sur le foncier Bati est tou-
jours inférieur au taux moyen du Cal-
vados et de 6 points inférieur au taux 
moyen des communes de Caen la 
mer. Fort heureusement, nous n’avons 
pas eu à devoir prendre des mesures 
identiques à certaines communes du 
littoral (ex. +28% d’augmentation de la 
taxe foncière décidée en 2021 sur une 
commune littorale du Calvados – soit 
env. 420€ / an pour un foyer).

En parallèle nous étudions depuis plu-
sieurs semaines toutes les pistes pos-
sibles d’optimisation de nos dépenses 
et notamment celles liées à l’énergie 
afin de limiter nos consommations 
qui sont entre autres impactées par 
le Gymnase qui fonctionne «norma-

lement » pour la première fois depuis 
sa construction, tout comme la Grange 
aux Dimes. Ces investissements décidés 
avant 2020, impactent désormais les dé-
penses de fonctionnement de la com-
mune (chauffage, entretien et gestion).

Au niveau des investissements, le bud-
get du projet scolaire se finalise et sera 
donc d’environ 3 M€. Malheureusement, 
dans le même temps il nous a été notifié 
que notre crèche devait être remise aux 
normes sous peine de devoir à terme ar-
rêter son activité. Notre volonté étant de 
continuer ce service pour nos plus petits, 
et compte-tenu de notre souhait de ne 
pas impacter l’endettement de la com-
mune surtout dans un contexte de forte 
hausse des taux d’emprunt, il a été déci-
dé d’arbitrer certains de nos actifs.

La vente du Presbytère (peu ou pas uti-
lisé par les habitants de la commune) et 
d’un terrain qui accueillera une future 
résidence seniors (investissement privé) 
devraient nous permettre de réaliser ces 
projets en fonction des subventions à 
recevoir. Ces arbitrages nous ont 
semblés rapidement relever du bon sens 
commun et d’intérêt général.

Au niveau des investissements «loi-
sirs», la réalisation d’un pumptrack a été 
reportée faute d’avoir trouvé un compro-
mis raisonnable sur son emplacement. 
Nous avons pu néanmoins concrétiser 
l’installation de 3 toboggans pour tous 
petits sur nos 3 
villages, ainsi qu’une balançoire en face 
de l’école. 5 tables de pique-nique ont 
également été installées sur Rots village 
et Secqueville en Bessin. Nous espérons 
que ces nouveaux équipements 
satisferont petits et grands.

M. Madelaine

Nid de frelons détruit en juillet
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CCAS

Services du CCAS
Centre communal d’actions sociales - Article de Stéphanie Fautras 

Adjointe au Maire en charge du CCAS - Services à la personne
- Suivi des salles

REPAS DES AÎNÉS

Le traditionnel Repas des Aînés aura lieu le dimanche 27 
novembre 2022, retour des coupons pour le 6 novembre 2022. 
Pour les personnes de plus de 66 ans n’ayant pas reçu 
d’invitation, merci de prendre contact avec la mairie.

TWISTO

Le CCAS a décidé d’octroyer une aide de 30€ déduite 
automatiquement pour les habitants de Rots, concernant les 
abonnements souscrits : Scolaires -18 ans et Annuels 11-17 ans.

TWISTO FLEX

Depuis le 8 juillet, Twisto offre un service de déplacement sur 
réservation encore plus flexible, plus simple et plus 
pratique sur les communes de Thue et Mue, Rosel, 
Carpiquet, Thaon, Rots, Saint-Manvieu-Norrey et le 
Fresne-Camilly ! 
TWISTO FLEX, VOTRE NOUVELLE MOBILITÉ AUX NOMBREUX 
AVANTAGES : 
Une réservation possible jusqu’à la dernière minute / Une 
application simple d’utilisation pour réserver tous vos trajets / 
Un fonctionnement 7 jours sur 7 de 6h30 à 21h30 du lundi au 
samedi et de 9h à 19h le dimanche et jours fériés / Un service 
accessible aux tarifs habituels Twisto.

ARGENT DE POCHE

Le CCAS offre la possibilité aux Jeunes de 16 à 18 ans 
d’effectuer des missions dans la commune durant les 
vacances scolaires et/ou lors d’évènements ponctuels, dans le
cadre d’un dispositif nommé « Argent de poche ». 
Pour les mois de juin et juillet 2022, 7 jeunes ont pu en 
bénéficier.

BANQUE ALIMENTAIRE

Collecte prévue sur les heures d’ouverture des mairies de 
Rots, Lasson et Secqueville en Bessin du lundi 14 au 
samedi 19 novembre. Conserves, produits d’hygiène, bébés et 
de première nécessité.

AIDE VÉLO

La commune a décidé d’octroyer une aide de 50€ en 
supplément des 50€ de Caen la Mer et des 100€ de 
l’Etat pour l’achat d’un vélo à assistance électrique.
Sous conditions de ressources (ne pas dépasser 13 
489€ pour une personne seule).
Le formulaire pour la demande est à votre 
disposition en mairie. 

BOURSE AU PERMIS

Bourse au Permis B avec l’auto école Rétro Conduite 
de Cairon pour les habitants de Rots, tous âges 
confondus et sous conditions de ressources.
Une réduction sur le coût total du forfait sera 
appliquée moyennant 20 heures de bénévolat pour 
la commune ou une association de la commune.

MUTUELLE COMMUNALE

Partenariat avec MUTUALIA : aucune limite d’âge, ni 
de conditions de ressources, pas de questionnaire 
médical, accompagnement complet jusqu’à la rési-
liation de l’ancien contrat, prise en charge 
immédiate. 
Possibilité pour les habitants d’établir un diagnostic 
de leur mutuelle actuelle concernant les garanties 
et les tarifs de leurs contrats ; et ainsi déterminer s’ils 
sont adaptés à leurs besoins et situations.
Service de proximité avec un accès aux soins facilité 
pour tous dans de meilleures conditions.
Pour toutes personnes ayant une complémentaire 
santé ou non et n’ayant pas de mutuelle obligatoire.
Elodie RUAULT : conseillère unique joignable par 
téléphone ou par mail et offrant la possibilité de ren-
dez-vous à domicile, en mairie ou en agence (Caen): 
Contact : 06 74 82 84 24 / ruault.elodie@mutualia.fr.  
MUTUELLE COMMUNALE www.rots.fr • 
mairiederots@rots.fr.

Le CCAS reste à la disposition de ses habitants pour 
toutes demandes de renseignements, conseils, 
démarches administratives, aides diverses. Ne pas 
hésiter à prendre un rendez-vous en mairie 
(02 31 26 50 54) ou par mail (mairiederots@rots.fr / 
stephaniefautras@gmail.com)

PPoossssiibbiilliittéé  dd''eeffffeeccttuueerr    

ddeess  mmiissssiioonnss  ddaannss  llaa  ccoommmmuunnee    

ppeennddaanntt  lleess  vvaaccaanncceess  ssccoollaaiirreess  

eett//ooùù  éévvéénneemmeennttss  ppoonnccttuueellss..   

PPrréé  iinnssccrriippttiioonn  eenn    
MMaaiirriiee  aauu  0022..3311..2266..5500..5544  

    

oouu  mmaaiirriieeddeerroottss@@rroottss..ffrr  

 

 
Transion écologique 

Roulez branché ! 

Suite à l’achat d’un vélo à assistance électrique,  

vous bénéficier d’un soutien financier              
(sous conditions de ressources) : 

Aide de la  

Commune : 50 € 

 

Aide forfaitaire de la C.U. Caen la mer : 50 € 

Bonus de l’état : 

100 € 

Mairie de ROTS - Esplanade de la Mairie - 14980 ROTS 

Tél : 02.31.26.50.54 - mairiederots@rots.fr 

CCAS
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Numérique ensemble

Dispositif «Conseiller numérique»

Le département a mis en place une aide à l’utilisation du numérique : il s’agit d’ai-
der les habitants à utiliser ce système de communication sur ordinateur, tablette ou 
smartphone. A partir du 4 novembre, tous les vendredis, aura lieu un atelier 
numérique dans les mairies de Rots (chaque mairie, une fois sur 3). Vendredi 4, 
retrouvez M. Desplanques à 9h à la Mairie de Rots pour une première découverte de 
l’atelier (sans RDV). Vous pourrez venir avec ou sans vos propres outils.

Ainsi, des séances d’aide dans nos villages seront organisées à partir du mois de 
novembre : les personnes intéressées pourront recevoir ces aides dans chaque village, 
dans une salle qui sera mise à la disposition du référent de notre commune.
Ceux qui ont déjà une expérience ou qui auront acquis les bases pourront ensuite 
participer à des ateliers collectifs sur des sujets comme ‘’comment se prémunir de la 
cybercriminalité’’ ‘’comment aider les enfants qui veulent aller sur les réseaux 
sociaux’’ , intervention à la bibliothèque...etc. Toutes les suggestions seront bienvenues. 
Pour tout renseignement complémentaire, consultez la mairie par mail :
mairiederots@rots.fr, ou MrFAVRE (favrealain32@gmail.com).
Avec bienveillance et sans jugement aucun, apprenez à utiliser ces appareils 
maintenant devenus indispensables,de manière ludique.
Dispositif gratuit.

Urbanisme

Infos Urbanisme
Article de Dorothée Pitois-Blesteau

Urbanisme et Maire déléguée de Lasson

PLU de la commune nouvelle a été 
approuvé au conseil communautaire 
de Caen la mer à la fin du mois de 
juin. Pour toutes vos demandes 
d’autorisation de travaux vous pouvez 
consulter le nouveau règlement sur 
notre site internet www.rots.fr.

Zac de l’Orée d’Ardennes : 
La commercialisation est en cours, le 
démarrage des travaux est prévu d’ici 
la fin de cette année.

Le clos d’aline à Secqueville :
la viabilisation a eu lieu au 1er 
semestre de cette année, la commer-
cialisation est en cours, les premières 
demandes de permis viennent d’être 
déposées.

Aire de co-voiturage : 
nous pourrons bénéficier de 
l’aménagement d’une aire de 
co-voiturage au niveau de l’échan-
geur du Hamel  dans le courant de 
l’année 2023.

La salle des fêtes de Lasson a vu sa 
terrasse extérieure refaite à neuf par la 
pose d’un nouveau carrelage anti-dé-
rapant. Nous en avons profité pour par-
faire son étanchéité.

Projet de territoire de Caen la Mer : 
une soirée évènement a eu lieu le jeudi 
13 octobre à 19H à la grande Halle de 
Colombelles avec Jean Viard.

Permis de construire de l’école 
maternelle :
Le permis vient d’être accordé !

Rénover votre habitat :
Un projet de travaux ? Une question 
sur les aides ? Besoin de conseils et 
accompagnements gratuits ?
La Maison de l’Habitat vous accueille 
au 16 rue Rosa Parks à Caen (siège de 
la CU caen la mer aux Rives de l’Orne).
Contact : 02 31 38 31 38 ou 
maison.habitat@caenlamer.fr
Site internet : 
maisonhabitat.caenlamer.fr

Article de Alain Favre - Conseiller municipal
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Eau du bassin caennais

xxxx 2022 

Répondre à l’enjeu de la qualité de l’eau 
  

Eau du bassin caennais est un syndicat mixte qui produit et distribue l’eau potable de tous les habitants du bassin 
de vie caennais, soit environ 340 000 habitants. 

Pourquoi préserver la qualité de l’eau ?  

L’eau douce est une ressource vitale à partager. Elle 
est essentielle aux activités humaines ; c’est 
également un enjeu de santé public majeur, d’où la 
nécessité de la préserver collectivement. Dans ce 

but, le fournisseur d’eau potable, Eau du bassin 
caennais, est chargé de mettre en place un 
programme d’actions. 

Un territoire à protéger , pour une avoir une eau de qualité 

 

L’Aire d’Alimentation de Captage (AAC) de Rots est 
un territoire d’environ 3 500 ha. Par définition, une 
Aire d’Alimentation de Captage (AAC) désigne la 
zone en surface sur laquelle l’eau qui s’infiltre ou 
ruisselle alimente le captage. Cette zone est 
délimitée dans le but principal de lutter contre les 
pollutions diffuses risquant d’impacter la qualité 
de l’eau       prélevée par le captage. 

10 % de l’AAC est en zone périurbaine, 7 
communes sont concernées, dont la commune 
nouvelle de Rots.

 

Des actions à mettre en œuvre par tous  

A travers une réflexion collective regroupant des 
agriculteurs, des élus, des institutionnels et Eau du 
bassin caennais des actions ont été mises en avant 
pour maintenir et préserver la qualité de l’eau du 
forage de Rots Vauculey. Elles sont à la portée de 
tous. Pour plus d’information, vous pouvez 
consulter le programme d’action de l’AAC de Rots 
sur le site d’Eau du Bassin Caennais : 

https://www.eau-bassin-caennais.fr, rubrique 
actualité.  

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter 
Gwennaëlle AMAND, technicienne en charge de la 
préservation de la ressource en eau sur le secteur : 
g.amand@caenlamer.fr  

 

Quelle est la qualité de l’eau distribuée 
sur ma commune ? 

 
Tout le long de son parcours l’eau est contrôlée 
par l’Agence régionale de Santé (ARS) et les 
exploitants. 

Les résultats de votre commune sont accessibles 
en mairie et sur le site internet : 
https://www.normandie.ars.sante.fr 

Le saviez-vous ? 

Depuis le 1er janvier 2019, les particuliers ont 
l’interdiction d’utiliser ou de détenir des produits 
phytosanitaires. Au 1er juillet 2022, l’interdiction 
s’étend aux lieux fréquentés par le public et aux les 
lieux à usage collectif (terrains de sport, cimetières, 
...). Pour plus d’informations : 
https://www.ecophyto-pro.fr 

Acteurs du territoire,  
Vous êtes concernés ! 

Sobriété énergétique

Sobriété énergétique
Article de Michel Bourguignon - Maire de Rots

L’actualité étant là et « malheureusement 
» bien là, le contexte international et l’ac-
tualité quotidienne en matière d’énergie 
risquent de nous rattraper dans les mois 
prochains et entrainer des répercussions 
très fortes sur notre quotidien et nos 
dépenses énergétiques. 

A titre individuel (chez soi) mais aussi en 
pensant aux finances de notre commune 
nouvelle de Rots, nous devons dès mainte-
nant commencer à anticiper des 
dépenses très élevées et réfléchir à une 
possible pénurie d’énergie pour cet hiver. 
Dans ce contexte, et même si je sais que 
vous y êtes forcément déjà très sensibles, 
mon rôle auprès de chacun d’entre vous 
sera de vous demander et vous inciter aux 
nécessaires économies d’énergies pour 
notre commune. 
La nécessaire sobriété énergétique à la-
quelle je vais vous demander de participer 
se fera au travers de mesures simples, ré-
alisables au quotidien par chacun d’entre 
vous. Ces mesures seront individuelles ou 
collectives et j’espère que vous accepterez 
d’être tous acteurs. Je sais que vous êtes 
déjà très vigilants et que l’on peut compter 
sur vous. Pas d’opérations de flicage mais 
une concertation entre collègues doit nous 
aider à aller dans le bon sens.

La sobriété énergétique est plus que jamais un sujet d’actualité pour chacun d’entre 
nous. M. Bourguignon, Maire de la commune, s’est exprimé sur le sujet afin de faire 
part de la bonne démarche à suivre en s’adressant aux agents communaux, aux élus, 
professeurs des écoles, associations ou encore utilisateurs des locaux. 

Ce courrier sera adressé à tous les 
utilisateurs des locaux communaux. 
Agents, élus, professeurs des écoles, asso-
ciations et utilisateurs des locaux….  Si vous 
le voulez bien, je vais faire l’inventaire des 
actions collectives et des consignes 
(bâtiment par bâtiment) que l’on 
demandera à chacun de respecter.

Mairie de Rots : L’isolation du grenier a été 
faite fin 2020. Il est important qu’après un 
échange entre tous les agents, soit optimi-
sé pour tous les bureaux et les salles de 
réunions, les températures et éclairages 
avec l’aide, si nécessaire, de Christophe 
LEROMAIN pour les programmations. 
Limiter les températures le soir (une heure 
avant le départ ?) et les jours d’absence, 
limiter les ouvertures de fenêtres après le 
ménage, semblent facilement réalisables. 
La fermeture des portes de chaque 
bureau semble être aussi une bonne 
mesure à appliquer en soirée si ce n’est en 
journée car le niveau d’isolation semble 
différent d’un endroit à l’autre. Nous avons 
aussi rapidement discuté d’actions à 
mettre en place que je vais détailler (pour 
exemple). Préférer les lampes individuelles 
(led) aux lumières de bureaux, revoir la 
temporisation de l’éclairage du couloir me-
nant à la salle informatique, faire des co-
pies noir et blanc lorsqu’il n’y a que le logo 
en couleur…»

Pour retrouver l’intégralité de l’article rédigé par Mr Le Maire, rendez-vous sur le site 
internet de la Mairie de Rots
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Vie culturelle

Exposition de photographies
Article de Jacky Besnier - Premier adjoint - Culture & Sport

« Lusitaniens », chevaux du Portugal
Exposition de 31 photographies de Tristan Jeanne-Valès

Avec des textes de Claude Louis-Combet

Vernissage de l’exposition : vendredi 14 octobre 2022 à 18h00 à la Grange aux Dîmes, 
rue de la Grange aux Dîmes, 14980 ROTS (merci de prévenir la Mairie de votre venue 
au 02.31.26.50.54).
Exposition visible tous les samedis et dimanches du samedi 15 octobre au dimanche 
13 novembre 2022 inclus, de 14h00 à 18h00.
Entrée gratuite.

Cette exposition a été réalisée en 2014 à 
l’occasion des jeux équestres mondiaux.
« Je photographie des Lusitaniens. 
Par hasard. Par amitié, à la demande in-
sistante d’un ami. Par jeu. Les Lusitaniens 
naissent sombres : noirs, marrons, ébènes 
ou gris foncés. Adultes ou presque, ils 
deviennent blancs ; on dit gris –la robe grise, 
doit-on dire– mais je dis blancs, parce que je 
les vois blancs. 
Arrogants, ils ont l’arrogance de ce blanc 
qu’ils portent en eux.
 Inquiets de nature, ils s’accommodent mal 
de leur vision panoramique, apeurés par le 
monde. Ce sont des chevaux. Magnifiques 
et craintifs, ardents ils galopent, ils amblent, 
fous furieux quand ils sont étalons, affolés à 
l’odeur de la femelle proche. 

Je les photographie ici, chez moi, 
en Normandie, à Saint-Eloy, près de 
Bayeux, pays de bocages humides et 
gras, boueux dès les pluies de 
l’automne, je les photographie là-bas, 
sous le soleil dur des quintas au fond 
de l’Alentejo, cet autre bout de l’Europe 
atlantique.
Je les cadre serrés, par fragments je 
leur prends leur arrogance, leurs 
soumissions, leur couleur blanche, leurs 
veines, leur peau et le sang à la fleur de 
leur peau.
Je ne les aime pas. Je n’ai pas à les 
aimer, je les photographie. »

   Tristan Jeanne-Valès

Vie culturelle

Cabarets chanson de Rots

“Concert dessiné” de 
Vincent Mil
Vendredi 21 octobre 
2022 à 19h00 au centre 
d’animations de Rots

“La nuit promet d’être 
belle…” par le groupe 
Luna Rossa

Vendredi 18 novembre 
2022 à 19h00 au centre 
d’animations de Rots

3 musiciens sur scène : Vincent Mil (guitare et chant), Didier Barey (basse) et 
Emmanuelle Villain (violon) interprètent les compositions personnelles de Vincent Mil. 
1 dessinateur sur scène : Juanito Houlette, dessinateur de BD, improvise des dessins 
projetés sur grand écran pendant le concert.

Une soirée insolite à ne pas manquer !

Ces musiciens du pays d’Auge reprennent sur scène le répertoire blues-rock de 
Jacques Higelin.

Pour les amateurs du Grand Jacques !

Et, comme pour chaque soirée du cabaret, la possibilité, après le concert, de partager 
un verre entre amis avec une assiette de charcuterie, de fromage ou un dessert.

Renseignements : Mairie de Rots 02.31.26.50.54 et sur le site www.rots.fr
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Bibliothèque Bibliothèque

Bibliothèque

En septembre, la bibliothèque a équipé 
l’ensemble de ses collections en RFID pour 
s’harmoniser avec le réseau des bibliothèques 
de Caen la Mer et la Bibliothèque du Calvados 
(BDC). Cette technologie permet de faciliter les 
échanges de documents, en particulier pour 
le projet de navette entre les bibliothèques de 
Caen la Mer. Ce dernier est, à ce stade, une 
proposition selon laquelle les usagers 
pourraient rendre dans n’importe quelle 
bibliothèque membre du réseau leurs 
documents empruntés dans l’une de ces 
bibliothèques. 
Un grand merci aux bénévoles pour leur aide 
précieuse lors de ce chantier !

Près de 240 documents ont été vendus lors de la vente des anciennes collections de 
la bibliothèque. Merci à vous ! La prochaine vente aura lieu en 2023.

Equipement RFID

Vente de livres

Café lecture

Nouvelle animation à la 
bibliothèque : un café lecture ! 
Venez partager ou écouter 
des coups de cœur (roman, essai, 
documentaire, BD,...) autour 
d’un café, d’un thé, ou d’une tisane.
C’est tous les 1ers mercredis
de chaque mois, à 20h, à la 
bibliothèque. Ouvert à tous et sans 
engagement.
1er rdv le 2 novembre.

Accueil des classes et RDV crèche

Classes : Depuis un an, les accueils 
de classes ont repris à la bibliothèque. 
L’ensemble des classes de maternelles 
et les CP/CE1 sont accueillis tous les 15 
jours pour un choix de livres et des 
histoires lues collectivement ou 
individuellement. 
67 accueils ont été réalisés sur l’année 
scolaire 2021-2022.
Crèche : Depuis le mois de février, la bi-
bliothèque se rend à la crèche une fois 
par mois pour des lectures aux tout-pe-
tits (lectures individuelles et 
kamishibaï)

La RFID quésaco ? 

La RFID (Radio Frequency Identification) en bibliothèque a comme principal avan-
tage de rendre la circulation du public et des documents plus rapide et plus fluide. 
En permettant la lecture sans contact des données RFID et associées aux documents 
(via une puce apposée à l’intérieur) et en autorisant la lecture simultanée de plusieurs 
documents, elle simplifie les procédures de prêt et de retour et, surtout, elle facilite 
énormément les inventaires.

Bibliothèque
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Rots se souvient...

Petit aperçu de ce à quoi ressemblait la Mairie de Rots dans les années 1900 
environ.

Crédits : Alain Loyau/Cartes postales Narcisse

Le Bist’rots comme vous ne l’avez peut-être jamais vu... Dans les années 50, c’est à 
cela que ressemblait la fameuse épicerie-bar-tabac de la route de Caen à Rots.
 
Crédits : Alain Loyau

Vous êtes-vous déjà demandés pourquoi le bar-restaurant « Au relais du coup de 
pompe » se nomme ainsi ? La réponse se trouve dans cette photo des années 50... 

Crédits : Alain Loyau

Rots se souvient...

(Re)découvrez l’entrée du Château de Rots dans les années 1900 environ.
 
Crédits : Alain Loyau/Cartes postales Narcisse
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La parole aux élus

Mot de la majorité

Bien que nous ayons anticipé le
sujet dès la fin 2021, le contexte de crise 
énergétique actuelle nous conduit à 
renforcer nos recherches d’économies 
d’énergies pour une nécessaire 
sobriété énergétique. Une organisation 
est en place afin de limiter l’utilisation 
de bâtiments très énergivores.

En termes d’investissements, nous 
rappelons ici les 2 millions d’euros que 
la commune ne pourra pas percevoir 
avec le nouveau PLU de nos 3 villages, 
somme qui correspond à presque deux 
années d’impôts locaux. 
Pour maintenir les projets prévus pour 
nos habitants en fonction de nos 
capacités budgétaires (nouvelle 
maternelle & cantine, nouvelle crèche 
de 30 berceaux, maison des associa-
tions, travaux de voieries et voies douces 
etc.) nous avons étudié plusieurs pistes 
en matière de compensations, notam-
ment en termes de nouvelles subven-
tions. 
Nous avons également travaillé 
quelques opérations foncières telles 
que la vente d’un terrain qui servira 
pour notre future résidence senior à 
proximité du gymnase. La vente du 
Presbytère s’avèrera également néces-
saire ce d’autant que le contrat de loca-
tion actuel dont nous avons « hérité » 
n’est pas dans un modèle économique 
viable et supportable par la commune. 

Ce bien ne profitant pas directement 
aux habitants, sa vente complétera 
le besoin de ressources financières 
de la commune pour des projets dé-
diés directement aux habitants et en 
somme, d’intérêt général.

Les travaux de La maison de 
santé (entre la Poste et le gymnase) 
avancent correctement et elle devrait 
ouvrir avant juin 2023.

Enfin, le sujet de la déviation des
pommiers a fait l’objet d’une note 
d’information de notre Président de 
Caen la mer, Joël BRUNEAU, que nous 
ne commenterons pas d’avantage mais 
que vous pouvez retrouver sur le site de 
« rots.fr » Cette déviation ne pouvant se 
faire, vous aurez noté qu’une partie de 
nos efforts sur les 6 ans de notre 
mandat est destinée à améliorer la 
sécurité de nos différentes routes. Les 
soucis engendrés par les différents 
travaux sont suffisamment 
perturbants pour que chacun le 
comprenne. On va encore beaucoup 
vous ennuyer en considérant que 
c’est pour la bonne cause. La rubrique 
TRAV’ROTS sur citykomi vous 
permettra de suivre dans les mois à 
venir les prochaines échéances.

Article des élus de la majorité municipale

La parole aux élus

Mot de la minorité

Augmentation historique des impôts
Conséquences parfois fâcheuses 
comme nous l’avons tous ressentis à la 
lecture de notre dernière feuille d’im-
pôts. Avec une augmentation 
historique de 6.78 % de nos impôts lo-
caux (dont 3.4% des bases), Michel Bour-
guignon dénote comme étant l’un des 
rares maires de l’agglomération à avoir 
augmenté les impôts communaux en 
2022. Une des explications se trouve 
dans l’augmentation considérable des 
frais de fonctionnement depuis 2020. 
La commune, dont les finances étaient 
saines jusque-là, voit ses  capacités 
d’autofinancement se réduire année 
après année. Nous nous sommes bien 
entendu fortement opposés à une telle 
augmentation des impôts d’autant 
plus que les bases augmenteront 
fortement aussi l’année prochaine.

Vendus !
Ce n’est pas tout, nous assistons à un 
délestage massif du patrimoine com-
munal. Lors des derniers conseils, la 
municipalité a proposé et fait voter la 
vente de plusieurs biens communaux, 
dont le presbytère du village de Rots, 
récemment rénové par la commune, et 
propriété de celle-ci depuis 1792.
A l’heure où il est demandé à tous plus 
de sobriété, la municipalité maintient 
ses projets et ambitions quoi qu’il en 
coûte.

Elle cède ainsi notre patrimoine dans la 
précipitation, sous la pression d’inves-
tisseurs privés. Le développement de la 
commune est une chose, mais il doit « 
répondre aux besoins du présent sans 
compromettre la capacité des géné-
rations futures à répondre aux leurs ». 
Avec ces ventes, la commune aura un 
bon manteau pour cet hiver c’est cer-
tain, mais que restera-t-il pour les 
hivers prochains ?

L’illégalité de 4 délibérations 
confirmées par le préfet :
M. Mosimann, préfet du Calvados a 
demandé à notre maire d’annuler 
quatre délibérations des conseils mu-
nicipaux de juin et juillet car celles-ci 
étaient entachées d’illégalité. Il s’agis-
sait notamment d’autorisation de 
vente de biens communaux comme 
évoqué ci-dessus. Malheureusement 
cela n’était pas à l’ordre du jour du 
conseil du 26 septembre et la minorité 
à dû réaffirmer la demande du préfet. 
La minorité demande donc à la 
municipalité de respecter la loi (fond et 
forme) dans les procédures de délibé-
rations municipales. Nous saluons 
l’initiative de l’association Rots 
Citoyenne de filmer et retransmettre 
nos conseils municipaux pour 
permettre au plus grand nombre de 
rotiers et de rotières de suivre ces 
temps de décisions municipales qui 
impactent nos vies.

Article des élus de la minorité municipale

Quoi qu’il en coûte. 
Vous étiez nombreux à vous étonner de trouver un article de la minorité dans le der-
nier bulletin. Il s’agit en réalité d’une obligation légale. Nous allons utiliser du mieux 
possible les 500 mots qui nous sont octroyés pour communiquer sur les décisions 
prises en conseil municipal et les conséquences pour notre commune.

La vente du patrimoine, l’augmentation des impôts et les emprunts sont justifiés par 
l’argent nécessaire pour reconstruire l’école et la crèche mais aussi créer une maison 
des associations à Lasson. Dans un contexte de forte inflation et de flambée des coûts 
des matériaux, notre interrogation est la suivante : Ne serait-il pas plus raisonnable de 
repousser certains projets de quelques années ?
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Le Calendrier 
des animations
à Lasson, Rots et Secqueville-en-Bessin

Vendredi 21 octobre

Samedi 15 et dimanche 16 octobre

APERL
Bourse aux vêtements et aux jouets
Salle Mairie de Rots

Cabaret chanson 
Vincent Mil «concert dessiné»
19h au Centre d’animations de Rots

Samedi 29 octobre

Le Thaon du théâtre
«Alors on joue»
19h au Centre d’animations de Rots

Vendredi 14 octobre

18h00 : vernissage de l’exposition de 
photographies de Tristan Jeanne-Va-
lès sur « les chevaux lusitaniens », à la 
Grange aux dîmes. Exposition visible 
tous les samedis et dimanches du sa-
medi 15 octobre au dimanche 13 no-
vembre 2022 inclus, de 14h00 à 18h00 
(entrée gratuite)

27 novembre 2022

CCAS
Repas des aînés
Centre d’animations de Rots

Samedi 5 et dimanche 6 novembre

Comité de jumelage Rots/Newton/
St Cyres
Puces de la couturière au Centre 
d’animations de Rots

Dimanche 13 novembre

Foulées de la Mue
4 courses au départ de l’ancien groupe 
scolaire de Lasson
Enfants : 1,5km et 3,2km
Adultes : 6km et 12 km

Vendredi 18 novembre

Mardi 22 novembre

Comité des fêtes
Diffusion du match de football 
France-Australie
Coupe du monde de football 2022
Centre d’animations de Rots

Cabaret chanson 
Luna Rossa «La nuit promet d’être 
belle»
19h au Centre d’animations de Rots

Samedi 19 novembre

Aïkido Bayeux et Rots
Stage pour les professeurs d’Aïkido 
organisé au gymnase

Samedi 3 et dimanche 4 décembre

APERL
Marché de Noël Rots 
Spectacle pour enfants à 15h le dimanche
Centre d’animations de Rots

Samedi 17 décembre

Le Père Noël à Rosel et Lasson 
A partir de 17h

1e et 2 avril 2023

Comité de jumelage Rosel/Lasson/
Goodleigh
Représentations théâtrales

1e et 2 avril 2023

Entr’l
Vide dressing au Centre d’animations 
de Rots

Samedi 22 et dimanche 23 octobre

Palace
Jeu de Dames à la salle de la Mairie 
de Rots
De 10h à 19h
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Communication

Rots fait peau neuve !

Bien plus qu’un simple logo ou un ensemble de couleurs, c’est bien notre identité 
qui évolue. Après un travail collectif, tant en commission Communication qu’avec l’ap-
pui de professionnelles pour nous aider à synthétiser nos envies, nos souhaits ou nos 
visions pour Rots, notre nouvelle “image” arrive. Un logo qui tout d’abord se décline 
pour nos trois villages selon les besoins, les courriers ou les documents mais égale-
ment le site internet qui sera lancé prochainement...
C’est avec plaisir que nous vous présentons dès maintenant le nouveau logo de la 
commune de Rots ainsi que sa nouvelle identité visuelle composée de jaune, rouge, 
orange et gris !

Afin que vous puissiez comprendre au 
mieux le projet, voici une petite explication 
de ce que représente le nouveau logo :
Une bonne manière de représenter la 
commune nouvelle en intégrant les trois 
villages, sur un logo moderne et coloré.

SECQUEVILLE 
EN BESSIN

Le Chironne

La Mue

A13

LASSON

ROTS

ZONE 
D’ACTIVITÉ
ET PROJECTION 
VERS CAEN LA MER

Nouveau logo

Résolument plus moderne, le nouveau site aura surtout comme finalité de rendre 
nos services et vos accès plus faciles.
Espérons que chacune et chacun puisse y trouver les informations et actualités de 
notre commune nouvelle et de nos villages.
Si vous avez des suggestions, n’hésitez pas à le faire savoir via le site ou la Mairie, nous 
reviendrons vers vous !

Nouveau logo pour un nouveau site :

Article de Guillaume Fortier - Adjoint au maire
En charge de la Communication, RH, Vie économique

Pour information, la commission communication est composée de : 
Mr Le Maire : Michel Bourguignon ; Guillaume Fortier ( adjoint RH, vie éco & 
communication ; Laëtitia Blin (conseillère municipale) ; Jacky Besnier (premier adjoint 
culture, sport) ; Stéphanie Fautras (adjointe CCAS, services et salles) ; Thibault 
Gautier (conseiller délégué finances) ; Aurore Bruand (conseillère municipale 
minorité) ; Annie Thibault (habitante).


